Pourquo: peut-on porter
un voile dane une rue
mais pas dans une école ?

Déclaration des Droits de I'’Homme et du Citoyen, article 10
« Nul ne doit étre inquiété pour ses opinions, méme religieuses,
pourvu que leur manifestation ne trouble par Lordre public
établi par la loi ».
Loi du 15 mars 2004 qui interdit uniquement

« dans les écoles, colléges et l[ycées publics le port de signes ou de
tenues par lesquels les éleves manifestent ostensiblement une
appartenance religieuse ».
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